
Syndicat CGT du Conseil régional du Centre 
 
 

Montant cotisation mensuelle 
 
 
 

La cotisation sert à l’expression de l’organisation (tracts, organisation de réunions, 
actions de solidarité, appui juridique, formation). 

Elle est proportionnelle à l’indice. 

Elle fait l’objet d’un prélèvement trimestriel anonyme. 

Si vous êtes imposable, elle est déductible de 66 % des impôts sur le revenu. 
 

Indice Cotisation 
mensuelle 

Indice Cotisation 
mensuelle 

De 200 à 225 9 € De 463 à 486 20 € 
De 226 à 249 10 € De 487 à 510 21 € 
De 250 à 273 11 € De 511 à 534 22 € 
De 274 à 296 12 € De 535 à 557 23 € 
De 297 à 320 13 € De 558 à 581 24 € 
De 321 à 344 14 € De 582 à 605 25 € 
De 345 à 367 15 € De 606 à 629 26 € 
De 368 à 391 16 € De 230 à 652 27 € 
De 392 à 415 17 € De 653 à 676 28 € 
De 416 à 439 18 € De 677 à 700 29 € 
De 440 à 462 19 € De 701 à 724 30 € 

 
Pour adhérer ou avoir plus d’informations. Contactez 

Syndicat CGT du Conseil régional du Centre 
9 rue Saint Pierre Lentin - 45041 ORLEANS CEDEX 1 

Tél : 06 07 68 29 94 
Mel : syndicatCGT@regioncentre.fr 

Le blog : http://cgt-regioncentre.blogspot.com/ 

 


